
11/26/2008 Ziad NASSOUR 1

Pour cela on proposePour cela on propose

� D’expliquer l’impact des médicaments contrefaits sur la 
santé

� De promouvoir une meilleure sensibilisation du public et 
des différents acteurs précités, sur le problème de la 
contrefaçon

� De faire un meilleur partage des informations et des 
données au niveau national et international

� D’engager un contact direct avec les différents acteurs 
précités à travers des séminaires et des conférences 
d’information

� De centraliser les données sur les médicaments 
contrefaits (site CIOPF)
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Pour cela on proposePour cela on propose

� De créer une force d’impulsion pour joindre et 
coordonner les efforts dans la lutte contre la contrefaçon

� De créer un cadre légal adéquat et encourager une 
application plus rigoureuse des lois(CRIME 
PHARMACEUTIQUE )

� D’inciter les autorités à reconnaître la spécificité du 
médicament et le soustraire à une politique basée sur les 
seuls critères de concurrence, d’ouverture des marchés 
et de déréglementation

� D’activer les services d’inspection des différentes 
autorités et utiliser le principe: acheter-tester-inspecter-
sanctionner-recommencer

� De se procurer les médicaments à travers le fournisseur
agréé par le ministère de la santé
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Pour cela on proposePour cela on propose

� De créer une coordination active avec les instances 
internationales: FDA, EMEA, WHO, AFSSAPS…

� De fournir un support technique visant à identifier les 
médicaments contrefaits à travers le GPHF minilab

� De créer des bulletins de déclaration de cas pour les 
pharmaciens et les médecins.

� D’encourager un engagement politique et une volonté
réelle des gouvernements du monde pour combattre la 
contrefaçon

� D’inciter les autorités à renforcer et protéger la
profession de pharmacien, le pharmacien étant la 
personne-clé dans ce combat.
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Pour cela on proposePour cela on propose

� D’impliquer le pharmacien dans la lutte contre les 
médicaments contrefaits

� D’encourager les fournisseurs des médicaments a utilisé
l’hologramme comme marqueur pour différencier les 
médicaments.

� D’inciter les autorités à maintenir une chaîne de
responsabilité sécurisée dont chaque maillon est un 
professionnel de santé ( le pharmacien )

� D’encourager les autorités à éviter la politique du déni
du problème car ceci constitue un facteur favorisant le 
développement des contrefaçons.
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Pour cela on propose Pour cela on propose 

� La présence de pharmaciens à la douanes

� La présence de pharmaciens cliniciens dans
les unités importantes à l’hôpital

� La présence d’un laboratoire central accrédité
par l’EMEA ou la FDA .

� D’arrêter immédiatement la livraison à
domicile.(circuit certain de méd.contrefaits)

� Confisquer tous les médicaments présents
illégalement dans les supermarchés, 
boutiques et les dispensaires
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Résultats :Résultats :

� Le parlement vote à l’unanimité le 
rétablissement du prix unifié dans les 
pharmacies ( aricle 80 ) interdissant ainsi la 
concurence déloyale .

� Ce qui redonne au pharmacien son image de 
professionnel de santé à part entière.

� Application de l’article 92 : 10 millions à 50 
millions et / ou une peine d’emprisonnement
d’un an à trois ans quiconque favorisera
l’utilisation de médicaments contrefaits. 
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Où s’informer?Où s’informer?

� Sur le site Internet de l’Ordre des Pharmaciens du 
Liban: www.opl.org.lb

� Sur le site Internet du ministère de la santé: 
www.public-health.gov.lb

� Via les bureaux scientifiques et le Syndicat des 
importateurs de médicaments et de droguistes au 
Liban: lpia@inco.com.lb

� Sur le site Internet de la CIOPF: www.ciopf.org

� Sur le site Internet de l’Organisation Mondiale de la 
Santé: www.who.int
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Qui appeler?Qui appeler?
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Le médicament ne 
devrait jamais être un 
produit de consommation

Parce que Votre santé est 
en jeu

Le pharmacien: votre garantieLe pharmacien: votre garantie

Parce que La santé c’est l’essentiel et

C’est un droit élémentaire de l’homme
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Le professionnel de santéLe professionnel de santé

“The professional man, it has been said, does not work in 
order to be paid; he is paid in order that he may work.
Every decision he makes in the course of his career is based
on his sense of what is right, not on his estimate of what is
profitable.”

US code of ethics

“Le professionnel ne travaille pas pour être payé; il est 
payé pour travailler.

Chaque décision qu’il prend au cours de sa carrière se 
base sur sa perception du juste et non sur ce qu’il juge 
profitable.”
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??
En tant que professionnels de la santé et vu 
nos devoirs éthiques, professionnels et légaux 

envers nos patients et la communauté,

QUELLE EST NOTRE 
POSITION?


